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MOT DU MAIRE
Chères Ruffiacoises, 
chers Ruffi acois

Ce nouveau bulletin 
nous parvient quelques 
mois après les élections 
municipales du mois de 
mars.

C’est avec un grand 
plaisir que je m’exprime 
en tant que maire et je 
tiens à vous remercier 
très sincèrement pour 

la confi ance et le soutien que vous nous avez apporté 
lors des élections dernières, dans un contexte très 
particulier du fait de la pandémie du Covid-19.

J’en profi te pour remercier les élus sortants avec qui 
j’ai pris plaisir à travailler depuis 2014.

Je voudrais également féliciter les nouveaux entrants 
au conseil municipal qui vont découvrir et construire 
l’avenir pour ce mandat 2020/2026. La nouvelle équipe 
est motivée et dynamique. Nous nous engageons tous 
à assumer nos fonctions d’élus dans un climat de 
confi ance, de solidarité et de transparence.

Néanmoins, nous nous sentons responsables et nous 
nous engageons à faire du mieux possible pour gérer 
notre commune avec pour principe de servir l’intérêt 
général pour un développement harmonieux.

Vous pourrez découvrir dans les pages de ce présent 
bulletin l’ensemble des membres du conseil municipal 
afi n de mieux faire connaissance avec eux. Les adjoints 
et moi-même sommes disponibles pour vous recevoir et 
répondre à vos attentes dans le champ des compétences 
qui nous est attribué. N’hésitez pas à prendre RDV.

Nous avons certes beaucoup de projets, mais nous nous 
devons d’être attentifs et vigilants sur la gestion des 
fi nances.

Les travaux de réhabilitation et d’extension de l’ancienne 
‘’Maison Binio’’ en maison de santé pluridisciplinaire 
viennent de commencer début juin pour une réception 
prévue à l’automne 2021. Ce projet structurant pour la 
commune redynamisera le centre bourg.

L’équipe municipale travaille également en collaboration
avec un architecte paysager sur un projet de futur 
lotissement sis au Prat, dénommé « Jardins du 
Séquoia », afi n d’offrir un nouveau choix de terrain. 
Nous vous informerons au fur et à mesure des 
évolutions sur ce dossier.

De plus, différents travaux de voiries et hydrauliques 
sont prévus pour améliorer le quotidien des usagers.

Vous l’avez peut-être remarqué, il y a eu quelques 
changements dans notre commune : le café
Bar-Tabac-Jeux à gratter « Le Ruffiac » vient de 
changer de propriétaires. Bienvenue à Myriam et 

Nicolas, souhaitons-leur pleine réussite. J’en profi te 
également pour souhaiter à Mado et Patrick une bonne 
continuation en Loire-Atlantique.

Je ne peux passer sous silence l’épisode épidémiologique
qui nous a tant affecté. Notre vie reprend son cours 
avec beaucoup de restrictions mais elles sont hélas 
nécessaires.

Nous avons la chance de vivre dans une région qui a 
été jusqu’à présent relativement épargnée. Je me dois 
de vous rappeler qu’il convient de rester vigilant, de 
continuer à respecter les distanciations physiques et 
d’appliquer les gestes barrières.

Enfin et même si nous pouvons circuler avec plus 
de liberté, souvenons-nous que nos commerçants 
sont restés ouverts pendant toute cette période de 
confinement. Aussi je vous encourage à continuer 
de faire vos courses dans notre commune, afin de 
pérenniser ces services si précieux pour dynamiser 
socialement et économiquement notre commune.

Nos commerçants étaient présents hier pour nous, 
soyons là pour eux aujourd’hui !

J’ai également une pensée particulière pour les 
commerçants, artisans indépendants qui n’ont pu 
exercer leur activité durant le confi nement du fait de 
la spécificité de leurs secteurs professionnels. En 
espérant pour eux que des jours meilleurs se profi lent 
à l’horizon.

Merci à l’association « Pourquoi Pas ? » pour le geste 
de solidarité qu’ils ont fait à la commune en octroyant 
1 500 € pour faire face aux dépenses supplémentaires 
dues à la COVID-19.

Quelques changements au sein du personnel :
M. Jean PICARD, après 32 années passées aux services 
techniques, et M. Gilles HEDAN, depuis 5 ans, vont 
faire valoir leur droit à la retraite. J’en profi te pour les 
remercier de leur travail fourni pendant ces années. 
Deux agents ont été recrutés pour les remplacer, David 
et Stéphane. Changement également à la médiathèque : 
Mme Sandrine LE YAOUANQ est remplacée à ce poste par 
Mme Sandrine SEIGNEUR depuis le 1er juillet.

Enfin, à quelques jours des vacances, je souhaite 
à chacun de vous une belle saison estivale malgré 
l’annulation des différentes manifestations organisées 
par les associations.

Je vous remercie pour votre civisme et votre 
compréhension.

Prenez soin de vous et de vos proches.

Le Maire, Thierry GUÉ
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Infos PRATIQUES

 MAIRIE

 MÉDIATHÈQUE
N° D’URGENCE

Tél. 02 97 93 73 42
Jours et heures d’ouverture d’été au 
public du 1er juillet au 31 août inclus :
Du mardi au vendredi de 9 h à 12 h et de 
14 h à 17 h
Fermeture hebdomadaire le lundi 
(journée) et le jeudi après-midi.
Fermeture le samedi.

Permanences du Maire et des Adjoints : 
sur rendez-vous.

Tél. 02 97 93 73 71
Permanences à la Maison P. Lorès :
•  Le mardi de 16 h 30 à 18 h 30

(fermé pendant les vacances scolaires)
•  Le mercredi de 15 h à 16 h 30
•  Le vendredi de 16 h 30 à 17 h 30
•  Le samedi de 10 h à 12 h

SAMU : 15
POLICE SECOURS : 17
POMPIER : 18
CENTRE ANTI-POISON
DE RENNES : 02 99 59 22 22

ÉCOLE PRIMAIRE DE RUFFIAC
TARIFS :
• Plein tarif (par enfant) 1 ou 2 enfants transportés :
- 120 €
-  ou 60 € au 1er paiement et 60 € au 2nd paiement 

(en décembre)
•  Tarif réduit pour le 3e enfant transporté :
- 50 €
-  ou 25 € au 1er paiement et 25 € au 2nd paiement 

(en décembre)
•  Gratuité à partir du 4e enfant transporté
À compter de la rentrée scolaire 2020-2021, 
le transport scolaire pour l’école primaire 
est organisé par de l’Oust à Brocéliande 
Communauté.
Votre nouveau contact : Service Transport OBC
4 Avenue du Général de Gaulle - 56380 GUER
Tél. 02 97 22 59 31
ou par courriel : transport@oust-broceliande.bzh

PERMANENCE TRANSPORT SCOLAIRE :
Malestroit - Siège communautaire - P.A de Tirpen
Mercredi 26 août 2020 de 9h à 12h et de 14h à 17 h 30

TARIFS
TRANSPORTS SCOLAIRES

Cantine :
•  3,40 € par repas pour les élèves de primaires et 

maternelles
• 5,80 € par repas pour les enseignants
•  2,80 € par repas pour le personnel communal

Garderie périscolaire : 1,00 € la ½ heure
(toute ½ heure commencée sera due)

TARIFS CANTINE
& GARDERIE 2020/2021

ÉPIDÉMIE COVID-19
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 RECENSEMENT JEUNES DE 16 ANS

Nous vous informons que conformément au décret n° 2014-1295 
du 31/10/2014 l’âge minimal pour apprendre à conduire un véhicule 
moteur sur une voie ouverte à la circulation publique en vue de 
l’obtention du permis de conduire, est désormais fixé à 15 ans dans 
le cadre de la conduite accompagnée (l’apprentissage dit anticipé de 
la conduite) (art.R.211-3 du code la route).

Nous vous précisons que :

•  l’âge à partir duquel les Français doivent se faire recenser n’est pas modifié (art. L.113-1 et R*111-1 du 
code du service national) et demeure à 16 ans ;

•  l’attestation de recensement n’est donc en aucun cas délivrée avant la date anniversaire des 16 ans ;

•  la nature et les conditions de production des pièces relatives au service national exigées pour une demande 
de permis de conduire n’ont pas non plus été modifiées. Il n’est ainsi exigé aucune pièce relative au service 
national avant l’âge de 16 ans.

 ADIL - IMPAYÉ DE LOYERS : AGISSEZ MAINTENANT, N’ATTENDEZ PAS !

RÉAGISSEZ DÈS LE PREMIER IMPAYÉ

En cas de difficulté pour payer le loyer et les charges, qu’il s’agisse d’une situation 
exceptionnelle liée à des difficultés momentanées dues à la crise sanitaire ou de 
difficultés plus sérieuses, il est important de contacter rapidement le propriétaire 
bailleur afin de lui expliquer la situation et de chercher avec lui des solutions 
avant que la dette ne s’aggrave.

Si la loi suspend les expulsions locatives jusqu’au 10 juillet 2020, elle n’interrompt 
pas la procédure en résiliation de bail, ni celle relative au recouvrement des 
dettes locatives.

DES DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT EXISTENT

Différents organismes peuvent être saisis par le locataire ou le bailleur afin de les accompagner dans le 
cadre du traitement de la dette.

Quelle que soit votre situation, contacter l’ADIL. Elle pourra vous expliquer ce que vous pouvez faire (procédures, 
services sociaux, aides et accompagnement possibles…) et vous orienter de manière personnalisée vers 
les différents acteurs pouvant vous aider.

Les conseillers-juristes apportent un conseil de proximité : ils accueillent en face-à-face les usagers dans 
les locaux de Vannes (Laroiseau) et Lorient (Espace Info Habitat) ou dans l’une de ses 31 permanences en 
Morbihan.

Toujours à la disposition des locataires et des bailleurs. 
Numéro cert SOS Loyers Impayés : 0 805 16 00 75 (gratuit d’un poste fixe)

Infos PRATIQUES

RENSEIGNEMENTS

ADIL du Morbihan : 02 97 47 02 30 / adil56@wanadoo.fr / www.adil56.org

En 2019, près de 50 000 consultations ont été délivrées dans les ADIL sur les questions d’impayés 
et d’expulsions.
Après consultation d’une ADIL, 2 locataires sur 3 trouvent une solution concrète à leur problème 
d’impayé. Et près de 90 % des bailleurs trouvent une solution, amiable ou judiciaire (étude ANIL - 
Septembre 2018).
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Infos PRATIQUES

 SÉCURITÉ ROUTIÈRE : 
LE PERMIS À 1E PAR JOUR, COMMENT EN PROFITER ?

La sécurité routière vient de lancer une campagne à destination des jeunes habitants 
ruraux, et de leurs parents, afin de mieux leur faire connaître le dispositif du « permis 
à un euro par jour ».
Le principe est de permettre aux jeunes de s’inscrire aux cours préparatoires au 
permis avec un système de financement aidé, au sein d’écoles de conduite labellisées 
partout en France.
Vous pouvez visualiser le communiqué de presse en cliquant sur le lien ci-dessous :
www.securite-routiere.gouv.fr/actualites/le-permis-un-euro-par-jour-comment-en-profiter

SAM : CELUI QUI CONDUIT, C’EST CELUI QUI NE BOIT PAS
L’été se prête plus à faire la fête, mais pour qu’elle se termine bien, pas de 
vacances pour Sam (Sans Accident Mortel). L’alcool reste en cause dans 
près d’un accident mortel sur 3 chez les jeunes.

Dans cet article, vous trouverez une interview du Dr Jean-Pascal Assailly 
répondant à la question : Pourquoi pour de nombreux jeunes l’alcool est 
devenu indissociable de la fête ?. Vous y trouverez, également, les conseils 
de SAM pour s’amuser tout l’été.

En cliquant sur le lien ci-dessous, vous pourrez lire l’article dans sa globalité :
www.securite-routiere.gouv.fr/actualites/pour-les-fetes-et-
retrouvailles-estivales-noublie-pas-dinviter-sam

 L’ESPACE AUTONOMIE : 
UNE RÉPONSE DE PROXIMITÉ
Vous avez 60 ans et plus, vous avez des 
questions sur votre maintien à domicile ?
Une équipe est à votre écoute pour vous apporter 
une réponse personnalisée et gratuite.
Sur rendez-vous : en antenne ou lors d’une visite 
à domicile.

NOS MISSIONS
•  Informer, accompagner et orienter les seniors 

et leurs proches sur :
- le maintien à domicile ; 
- l’offre de soins
-  les structures d’accueil pour personnes 

âgées ;
-  l’accès aux droits (aides financières, 

humaines, techniques…)

Ne pas jeter sur la voie publique. Flyer imprimé par nos soins. 
 Espace Autonomie Santé Est Morbihan – PA de Tirpen, La Paviotaie – 56140 Malestroit 

Ne pas jeter sur la voie publique. Flyer imprimé par nos soins. 
 Espace Autonomie Santé Est Morbihan – PA de Tirpen, La Paviotaie – 56140 Malestroit 

Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.
Fermé le mardi matin.
Tél. 02 30 06 05 60
Mail : contact@eaem.bzh
Site : www.eaem.bzh

NOUS CONTACTER
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30/03/2020

ENTREPRISE
CP COMMUNE

SAVARY FRANCK 56190 AMBON 06 32 70 57 57

POULAIN JACQUES 56330 CAMORS 06 81 76 80 29

S.A.B. 56480 CLEGUEREC 02 98 73 23 66 06 21 73 18 66/07 76 77 38 87

LE CLERE LAURENT 56250 ELVEN 06 67 01 42 64

G.M.S 56120 GUEGON 02 97 73 05 86 06 03 88 63 03

GUEPES FRELON SOS 56520 GUIDEL 06 24 47 65 67

STOP GUEPES FRELONS 56700 HENNEBONT 06 50 74 73 34

L'ABEILLE API 56630 LANGONNET 06 60 69 87 97

A.P.F.G. 56120 LANOUEE 06 78 61 64 30

INSECTARIUM DE LIZIO 56460 LIZIO 02 97 74 94 31 06 67 53 83 94

ANIDIET HYGIENE 56140 MALESTROIT 02 97 75 13 98 06 25 41 33 79/06 21 72 17 40

LE TIEC Fabrice 56700 MERLEVENEZ 06 85 20 40 51

DARDARD 56 56890 MEUCON 06 75 37 77 58

S.A.R.L. THEBAUD 56190 NOYAL MUZILLAC 02 97 45 67 12

3 DNJC SERVICES 56190 NOYAL MUZILLAC 06 87 03 72 36

JEZO NICOLAS 56420 PLAUDREN 06 62 59 57 63

GUEPES ET FRELONS DE L'OUST 56140 PLEUCADEUC 06 62 33 45 68

HALTE PIQUE 56270 PLOEMEUR 06 73 73 56 31

SAS ROPERT FRERES 56880 PLOEREN 02 97 40 28 85

HYNERA ENVIRONNEMENT 56800 PLOERMEL 02 99 00 62 35 06 23 74 48 87

ARMOR GUEPES FRELONS 56670 PLOUAY 06 77 50 48 43

BREIZH GUEPES 56240 PLOUAY 06 66 72 78 14

BREIZH INTERVENTION 56680 PLOUHINEC 06 15 90 77 12

ABAT GUEPES 56330 PLUVIGNER 07 68 09 90 83

LEBON PAYSAGE 56170 QUIBERON 02 97 50 18 62

FARAGO BRETAGNE 56890 SAINT-AVE 02 97 61 80 80

ANTI GUEPES FRELONS 56370 SARZEAU  06 65 38 34 32

GILET CHARLES 56250 SULNIAC 06 46 70 12 12

COURTECUISSE ELAGAGE 56450 SURZUR 06 50 93 38 71

NUISIBLES EXPERTS 56250 TREDION 06 70 12 94 99

BOUCHER ANTHONY 56000 VANNES 06 69 18 14 43

VANNES NUISIBLES 56000 VANNES 06 81 76 80 29

Site web : www.fredon-bretagne.com/fdgdon-morbihan/

Liste des désinsectiseurs référencés FDGDON 56

8 Avenue Edgar Degas – CS 92110 – 56019 VANNES CEDEX – Tél. : 02 97 69 28 70 – Email : accueil@fdgdon56.fr

LOCALISATION DE 
L'ENTREPRISE TELEPHONE

Pour la destruction des nids de Frelons Asiatiques en 
2020

Infos PRATIQUES
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Infos PRATIQUES
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Infos PRATIQUES

Terre et Inspir’

Sylvie Tulane
Animatrice, Créatrice

7 Les Bergottais - 56140 Ruffi ac

La créativité, un chemin vers soi
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 VOS ÉLUS

Suite aux élections municipales du dimanche 15 mars dernier, une liste de 15 conseillers municipaux a été 
élue pour un mandat de 6 ans.
Thierry GUÉ a été élu maire le mardi 26 mai 2020.
3 adjoints ont été élus au scrutin de liste : Gilles RADIOYES, Marie-Claude HOUEIX et Denis GUEHO.
Un conseiller délégué a été désigné le 4 juin 2020 par le conseil : Jean-François GUILLEMOT en charge du suivi 
des travaux et de l’entretien de la forêt communale et des lagunes.

TROMBINOSCOPE

Thierry GUÉ
Maire

Conseiller délégué communautaire « Service Déchets »
Membre de droit aux commissions communales

Gilles RADIOYES
1er Adjoint

Voirie, urbanisme, assainissement et environnement
Membre de droit aux commissions communales

Marie-Claude HOUEIX
2e Adjointe

Personnel communal / Affaires scolaires, culturelles, associatives, 
sportives / Animation et conseil des jeunes / 

Communication et affaires sociales
Membre de droit aux commissions communales

Denis GUEHO
3e Adjoint

Finances, projets et bâtiments communaux
Membre de droit aux 

commissions communales

Vos ÉLUS
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Vos ÉLUS

Dominique DANY
Finances, économique et projets / Affaires 

scolaires, culturelles, associatives, 
sportives / Animation et conseil des jeunes / 
Communication, bulletin municipal, internet

Elisabeth PÉPION
Affaires scolaires, culturelles, associatives, 
sportives / Animation et conseil des jeunes / 

Communication, bulletin municipal, internet / 
Sociale, lien intergénérationnel

Michaëlle GUILLEMOT
Finances, économique et projets / 

Personnel communal / Communication, 
bulletin municipal, internet

Anthony POYAC
Bâtiments communaux, accessibilité, 

sécurité / Personnel communal / Déchets, 
environnement, assainissement, propreté, 

forêt du Houssa

Joël GUIHENEUC
Finances, économique et projets / 
Personnel communal / Déchets, 
environnement, assainissement, 

propreté, forêt du Houssa

Anne ROLLAND
Finances, économique et projets / Bâtiment 

communaux, accessibilité, sécurité / 
Sociale, lien intergénérationnel

Christelle MORIN
Affaires culturelles, associatives, sportives / 

Animation et conseil des jeunes / 
Communication bulletin municipal, 

internet

Yves THÉTIOT
Bâtiments communaux, accessibilité, sécurité / 

Voirie, urbanisme / Déchets, environnement, 
assainissement, propreté, forêt du Houssa

Stéphanie BOEFFARD
Personnel communal / Affaires scolaires, 

culturelles, associatives, sportives / 
Animation et conseil des jeunes / Sociale, 

lien intergénérationnel

Jean-François GUILLEMOT
Bâtiments communaux, accessibilité, 
sécurité / Voirie, urbanisme / Déchets, 

environnement, assainissement, 
propreté, forêt du Houssa

Sylvie TRAMHEL
Affaires scolaires, culturelles, associatives, sportives / 

Animation et conseil des jeunes / Sociale, lien 
intergénérationnel / Voirie, urbanisme
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Vos ÉLUS

 MEMBRES DES COMMISSIONS COMMUNALES

Finances, économie et projets
Adjoint délégué : Denis GUEHO

Dominique DANY / Joël GUIHENEUC 
Mickaëlle GUILLEMOT / Anne ROLLAND

Bâtiments communaux, accessibilité 
et sécurité
Adjoint délégué : Gilles RADIOYES

Jean-François GUILLEMOT / Anthony POYAC 
Anne ROLLAND / Yves THÉTIOT

Personnel communal
Adjoint délégué : Marie-Claude HOUEIX

Stéphanie BOEFFARD / Joël GUIHENEUC 
Michaëlle GUILLEMOT / Anthony POYAC

Affaires scolaires, culturelles, associatives, 
sportives, animations et conseil des jeunes
Adjointe déléguée : Marie-Claude HOUEIX

Stéphanie BOEFFARD / Dominique DANY 
Christelle MORIN / Elisabeth PÉPION / Sylvie TRAHMEL

Communication, bulletin municipal, 
site Internet
Adjointe déléguée : Marie-Claude HOUEIX

Dominique DANY / Mickaëlle GUILLEMOT 
Christelle MORIN / Elisabeth PÉPION

Sociale, lien intergénérationnel
Adjointe déléguée : Marie-Claude HOUEIX

Stéphanie BOEFFARD / Elisabeth PÉPION 
Anne ROLLAND / Sylvie TRAHMEL

Voirie, urbanisme
Adjoint délégué : Gilles RADIOYES

Dominique DANY / Jean-François GUILLEMOT  
Yves THÉTIOT / Sylvie TRAHMEL

Déchets, environnement, assainissement, 
propreté, forêt du Houssa
Adjoint délégué : Gilles RADIOYES
Conseiller délégué : Jean-François GUILLEMOT

Joël GUIHENEUC / Anthony POYAC / Yves THÉTIOT

Appel d’offres et de délégation 
de service public

Titulaires : Thierrry GUÉ / Gilles RADIOYES 
Denis GUEHO / Yves THÉTIOT
Suppléants : Marie-Claude HOUEIX / Dominique DANY 
Jean-François GUILLEMOT / Mickaëlle GUILLEMO

REPRÉSENTANT AU CNAS : Marie-Claude HOUEIX

REPRÉSENTANTS À LA MISSION LOCALE : Thierry GUÉ - Marie-Claude HOUEIX – Elisabeth PÉPION

RÉFÉRENT SÉCURITÉ ROUTIÈRE : Marie-Claude HOUEIX (titulaire) et Anne ROLLAND (suppléante)

CORRESPONDANT DÉFENSE : Thierry GUÉ
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Les BUDGETS

SECTION 
D’INVESTISSEMENT Dépenses Restes à 

réaliser Recettes Restes à 
réaliser

Excédent ou déficit de 
financement

Commune 800 942,69 € 214 140,00 € 792 427,02 € 90 000,00 € - 132 655,67 €

Assainissement 185 958,05 € - 205 052,27 € - 19 094,22 €

Lot. Résidence des Ormes 17 401,19 € - 14 157,94 € - - 3 243,25 €

Lot. Le Jardin des Yassons 0,00 € - 0,00 € - 0,00 €

 COMPTES ADMINISTRATIFS 2019

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes Excédent ou déficit de fonctionnement

Commune 745 539,21 € 1 123 079,55 € 377 540,34 €

Assainissement 22 714,20 € 39 436,68 € 16 722,48 €

Lot. Résidence des Ormes 87 472,70 € 51 267,77 € - 36 204,93 €

Lot. Le Jardin des Yassons 11 702,49 € 11 702,49 € 0,00 €

RECETTES
1 134 782,04 €

32 %

44 %

9 %

7 %
8 %

RECETTES
792 427,02 €

DÉPENSES
745 537,81 €

DÉPENSES
800 942,69 €

 Dotations, subventions & participations  Impôts & taxes  Autres produits 
 Excédent de fonctionnement reporté  Produits des services & des ventes

 Immobilisation en cours  Immobilisations corporelles 
 Immobilisations incorporelles  Emprunts & dettes 

 Solde d’exécution reporté

 Excédent de fonctionnement capitalisé  Subventions  Emprunts 
 Dotations (FCTVA)  Dotations aux amortissements

 Charges de personnel  Charges de gestion courante 
 Charges à caractère général  Autres 

47 %

58 %

18 %

3 %
4 %

17 %

34 %

2 %
6 %

11 %

38 %

36 %

23 %

3 %
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Les BUDGETS

SUBVENTIONS 2020 : AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES, CARITATIVES & CULTURELLES

BUDGETS PRIMITIFS 2020

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT

Commune 1 213 000,00 € 1 742 000,00 €

Assainissement 56 850,15 € 84 094,38 €

Lot. Résidence des Ormes 39 458,18 € 3 243,25 €

Lot. Le Jardin des Yassons 10 510,00 € 10 510,00 €

CLUB DE FOOTBALL 2 500,00 €

ADMR DE RUFFIAC - FONCTIONNEMENT 2 210,00 €

ADMR DE RUFFIAC & ENVIRONS 750,00 €

BASKET CLUB DE RUFFIAC 1 000,00 €

VÉLO CLUB RUFFIACOIS 800,00 €

ASSOCIATION L’OUTIL EN MAIN 2 000,00 €

SOCIÉTÉ DE CHASSE (subvention campagne de piégeage 2019) 800,00 €

SOCIÉTÉ DE CHASSE 230,00 €

UNACITA 310,00 €

SECOURS CATHOLIQUE 160,00 €

ASSOCIATION FORLANE - RUFFIAC 150,00 €

LES RESTOS DU CŒUR 150,00 €

CHAMBRE DES MÉTIERS DU MORBIHAN (2x50 €) 100,00 €

CFA DU MORBIHAN (4 x 50 €) 200,00 €

IREO LES HERBIERS (1 x 50 €) 50,00 €

BANQUE ALIMENTAIRE 300,00 €

COMITÉ CATHOLIQUE CONTRE LA FAIM (CCFD) 80,00 €

AGRICULTEURS DE BRETAGNE 145,00 €

LIGUE CONTRE LE CANCER 100,00 €

DONNEURS DE SANG DE MALESTROIT 70,00 €

MUCOVISCIDOSE 60,00 €

ASSO. DES LARYNGECTOMISÉS ET MUTILÉS DE LA VOIX DE BRETAGNE 50,00 €

CROIX ROUGE FRANÇAISE - PLOËRMEL 50,00 €

LA CROIX D’OR ALCOOL ASSISTANCE 50,00 €

UNION DÉPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DU MORBIHAN 50,00 €

RÊVES DE CLOWN 50,00 €

HARMONIE « LA SAINT-MARC » PAYS DE MALESTROIT 10,00 €

SOLIDARITÉ PAYSANS 50,00 €
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PRÉSIDENT COORDONNÉES

ADMR - Service à la personne Pierre MOISAN 02 97 93 79 66

AEP Marie-Thérèse ROLLAND 02 97 93 70 77

APEL Nicolas MORIN 06 16 54 34 90

CLUB DE BASKET Morgane LE GALL
Tiphaine POYAC

06 75 11 26 53
06 82 63 79 77

CLUB DE GYMNASTIQUE Marie-Agnès HEDAN -

CUMA LA RENAISSANCE Nicolas JOLLY 02 97 93 79 79

ET POURQUOI PAS ? Joël PHILIPPO 02 97 93 72 59

FEMMES ET RUBANS Chantal SOULABAIL 06 44 23 34 55

FORLANE Bernard TEXIER -

KOMIGUEA Philippe ROLLAND 02 97 93 72 19

L’OUTIL EN MAIN Daniel MALLEDANT 02 97 93 75 09

LA FRAIRIE DE SAINT-JEAN Madeleine FRAPSAUCE 02 97 93 72 06

LES AMIS DE SAINT-ANDRÉ Paul TASTARD 02 97 93 75 88

LES AMIS DE SAINT-JACQUES Yves MICHEL 02 97 75 14 96

LES AMIS DU PRIEURÉ Luc MONNERAYE 02 97 93 74 53

MAISON FAMILIALE RURALE 
DU VAL D’OUST Joseph BARAIS 02 97 93 73 30

OGEC Lucie HOUEIX 06 26 38 50 47

RUFFIAC MALESTROIT FOOT Olivier THETIOT 06 50 11 27 04

SOCIÉTÉ DE CHASSE Alain LERAT 02 97 93 70 18

UNACITA - -

VÉLO CLUB RUFFIACOIS (+ SECTION MARCHE) Sylvain CHAMAILLARD 02 97 93 75 83

ASSOCIATIONS

MÉDICALE

Médecine Générale Docteur Laurence COTTIN 
9 rue du Tilleul - 02 97 93 72 46

Pharmacie Docteur Katia MAIRE - 4 place Louis Guillemot - 02 97 93 72 41

PARAMÉDICALE
Cabinet Infirmier - 2 rue des Yassons - 02 97 70 67 67

KINÉSITHÉRAPEUTE : Stéphane SAUVAGE - 9 rue du Tilleul - 02 97 72 78 57

AUTRES
PSYCHOLOGUE : Aurélie TAUPIN - 2 rue des Yassons - 06 74 82 64 58

SOMATOPATHE : Sandra ANGER - 10 rue du Sacré Cœur - 06 38 11 14 53

PROFESSIONS LIBÉRALES



CARRELAGE Jean RENAUD - 40 domaine des Ormes - 02 97 93 76 19

ÉLAGAGE Frédéric DANIEL - Saint-Vincent - 06 64 78 70 59

ÉLECTRICITÉ / CHAUFFAGE Claude LEBRETON - 3 rue de la Garenne - 02 97 93 71 61 / 06 07 13 32 22

GARAGISTE Ruffiac Automobiles - 27 rue de la Libération - 02 56 21 05 31

GLACIER Terre de Glaces - M. DOUARD - La Ville Robert - 02 97 93 70 60

MENUISERIE

SAS ROLLAND - Menuiserie/Charpente - La Hattaie - 02 97 93 70 51

Philippe ROLLAND - 30 rue du Pont des Moines - 02 97 93 72 19

Ludovic BRIENT - 26 rue du Sacré Cœur - 06 40 95 03 97

PEINTURE
Jérôme GUIMARD - 28 rue Briard - 02 97 93 68 92 / 06 63 94 51 38

Cédric BLANDIN - 6 rue de Sainte-Anne - 06 63 88 35 13

PLOMBERIE Marc KERVICHE - 6 rue du Sacré Cœur - 02 97 75 03 22 / 06 74 23 03 63

PLOMBERIE / ÉLECTRICITÉ Luc OUTIN - Digoit - 02 97 75 15 76 / 06 23 57 74 23

TRAVAUX PUBLICS Bertrand REGARDIN - La Boulardaie - 02 97 93 76 36

TRAVAUX AGRICOLES

Patrick TASTARD - Gaincru - 02 97 93 73 25

CECAB - 35 rue SAinte Anne - 02 97 93 75 78

AGRIAL - 18 rue de la Libération - 02 97 93 71 90

BAR

« LE CAPRI’S » Bar/ PMU / Presse / Essence 
Véronique LEMALE - 9 rue de la Libération - 02 97 93 72 31

« LE RUFFIAC » Bar / Tabac 
Myriam THETIOT - 9 place de l’église - 02 97 72 07 22

BRASSERIE Christophe GENAUDEAU - 4 rue Sainte-Anne - 06 10 89 49 66

BOUCHERIE SARL BCT Ruffiac - 3 place de l’église - 02 97 93 72 34

BOULANGERIE Pascal DUCLOS - 17 place de l’église - 02 97 93 72 33

COIFFURE

« UN TEMPS POUR SOI » Coiffure à domicile - Noémie POYAC
5 rue de la Garenne - 02 97 93 77 41 / 06 81 94 43 79

L’ATELIER K - Karine TREMELO - 5 rue de la Libération - 02 97 93 75 30

FROMAGERIE Fromagerie de la Grée - Laëtitia BLANDIN
7 La Grée - 06 64 63 56 54

RESTAURANT AIRE DE ESPAÑA - 1 place de l’Église - 07 66 47 78 38

SUPÉRETTE PROXI - 22 rue de la Poste - 02 97 93 44 46

AUTRES

Accueillante familiale pour personnes âgées et handicapées
Marie-Pierre ANDRÉ - 1 La Lande de Coëtion - 06 21 43 08 28

COURTIER EN BANQUE : Marc TEDESCHI 
7 domaine des Ormes - 06 77 92 38 46

INSÉMINATION : Genoë - 2 place Louis Guillemot

PIZZA PHIL - 17 rue de la Châtaigneraie 
Vente de pizzas les vendredi, samedi et dimanche soir

TAXI OXYGÈNE - 5 place Louis Guillemot - 02 97 93 71 21

COMMERÇANTS

ARTISANS
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  ANALYSE DES DONNÉES RECENSÉES DEPUIS 2018 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES N° 8 ET N° 134

CAMPAGNE 2018 / 2019 - RUE DU SACRÉ CŒUR (RD N° 8)

• Nombre de véhicules entrants (sens Ploërmel-La Gacilly) : 368 445
• Nombre de véhicules sortants (sens La Gacilly-Ploërmel) : 363 801
• Vitesse moyenne : 46,87 km/h (sens entrant) – 53.01 km/h (sens sortant)
• Vitesse maximale relevée : 115 km/h (sens entrant) – 159 km/h (sens sortant)
• Moyenne véhicules par heure (sens entrant) : 51,03 véhicules/heure
• Moyenne véhicules par heure (sens sortant) : 50,38 véhicules/heure
• Répartition par plage de vitesses

CAMPAGNE 2019  / 2020 - RUE DU PONT DES MOINES (RD N° 134)

• Nombre de véhicules entrants (sens Saint-Martin–Ruffiac) sur la période : 94 944
• Nombre de véhicules sortants (sens Ruffiac–Saint-Martin) : 96 654
• Vitesse moyenne : 44,92 km/h (sens entrant) – 50,93 km/h (sens sortant)
• Vitesse maximale relevée : 112 km/h (sens entrant) – 119 km/h (sens sortant)
• Moyenne véhicules par heure (sens entrant) : 14 véhicules/heure
• Moyenne véhicules par heure (sens sortant) : 15 véhicules/heure
• Répartition par plage de vitesses
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Radar PÉDAGOGIQUE

 <= 30 km/h : 12 803 
 31 - 40 km/h : 80 567 
 41 - 50 km/h : 163 985 
 51 - 60 km/h : 70 651 
 61 - 70 km/h : 30 239 
 71 - 80 km/h (et +) : 10 200

 <= 30 km/h : 11 795 
 31 - 40 km/h : 28 704 
 41 - 50 km/h : 110 763 
 51 - 60 km/h : 121 904 
 61 - 70 km/h : 67 421 
 71 - 80 km/h (et +) : 23 214

Véhicules sortantsVéhicules entrants

30,45 %

44,51 % 33,51 %

19,18 %

18,53 %

8,21 % 6,38 %
3,47 %

2,77 %
3,24 %

21,87 %

7,89 %

 <= 30 km/h : 10 162 
 31 - 40 km/h : 25 919 
 41 - 50 km/h : 29 805 
 51 - 60 km/h : 17 981 
 61 - 70 km/h : 8 391 
  71 - 80 km/h (et +) : 2 686

 <= 30 km/h : 6 390 
 31 - 40 km/h : 13 354 
 41 - 50 km/h : 27 583 
 51 - 60 km/h : 27 257 
 61 - 70 km/h : 15 403 
  71 - 80 km/h (et +) : 6 667

Véhicules sortantsVéhicules entrants

28,54 %

31,39 %

28,20 %

18,94 %

15,94 %

8,84 %
6,90 %10,70 %

2,83 % 6,61 %

27,30 %

13,82 %

Au vu de ces résultats, nous pouvons nous apercevoir que les limitations de vitesse ne sont pas respectées. 
Il est à déplorer que, malgré une zone 30 puis 50, certains automobilistes font preuve d’incivilité. 
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 SIG : SYSTÈME D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE

La Communauté de communes dispose en lien 
avec le Pays de Ploërmel et Ploërmel Communauté 
d’un « web SIG mutualisé ». Il s’agit d’un Système 
d’Information Géographique (SIG) qui est un outil 
informatique permettant de créer, visualiser, 
rechercher et analyser des données géospatiales.
À partir d’une base commune (les limites 
communales par exemple), il consiste à superposer 
les différentes « couches » d’informations 
concernant le territoire communautaire permettant 
ainsi d’accéder à toutes les données régissant 

chacune de ses parcelles (parcelles cadastrales, 
PLU, réseaux d’eau, transport…).
Il est composé de données brutes shapefiles et 
d’un SGBDR (Système de gestion de bases de 
données relationnelles).
Il est basé sur un système de coordonnées géo-
graphiques. En France, conventionnellement, le 
système de coordonnées utilisé est le RFG93 - 
Lambert 93 (EPSG 2154).
Il est alimenté de données mutuelles sur le territoire 
du Pays de Ploërmel et de données propres à De 
l’Oust à Brocéliande Communauté.
Il est disponible selon une hiérarchie de droits 
permettant la consultation des données selon 
ses propres droits.
Pour information, le conseil communautaire lors 
de sa séance du 28 novembre dernier a validé la 
charte d’utilisation du SIG.
Le conseil municipal approuve la création de la 
plateforme « SIG » pour permettre aux services 
des Communes membres d’utiliser ce logiciel et 
valide la Charte d’utilisation du SIG de l’Oust à 
Brocéliande Communauté et du websig mutualisé 
du territoire du PETR Pays de Ploërmel pour les 
usagers du SIG, ainsi que les documents de création 
d’utilisateur s’y référant.

 FIXATION DES INDEMNITÉS 
DE FONCTION

Montant des indemnités pour l’exercice effectif des 
fonctions du maire, des adjoints et du conseiller 
délégué comme suit :
- Maire : 49.60 % (taux maximal 51.60 %)
- les 3 adjoints : 17.80 % (taux maximal 19.80 %)
- conseiller délégué : 8.00 % (taux maximal 19.80 %)

 FORÊT 
COMMUNALE : 
PRÉSENTATION 
DU PANNEAU 
D’INFORMATIONS

Validation du panneau 
d’informations après les 
modifications apportées par 
la société ELICIO, comme 
demandé lors de la réunion 
du conseil municipal du 
3 décembre dernier.

 CONTRAT D’ENTRETIEN DES 
ESPACES VERTS AVEC LES HARDYS 
BEHELEC

Renouvellement du contrat annuel pour un 
montant de 22 704.54 € TTC. 
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GRATUITÉ DES LOYERS
À 2 PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Dans le cadre de la COVID-19, deux professionnels 
de santé ont dû cesser leur activité.
Par conséquent, le conseil municipal décide à 
l’unanimité, d’accorder la gratuité du loyer pour le 
mois d’avril pendant la période d’inactivité due à 
la pandémie à M. SAUVAGE, kinésithérapeute et à 
Mme ANGER, somatopathe.

PROJET DE CRÉATION DE LA MAISON 
DE SANTÉ - AVENANT À LA MAÎTRISE 
D’ŒUVRE

Il est rappelé que le marché de maîtrise d’œuvre a été 
attribué au cabinet BLEHER de PLUMELEC pour un 
taux de rémunération fi xée à 8.96 % (missions de base 
et complémentaire), soit un montant d’honoraires de 
40 335 € HT sur la base d’un coût prévisionnel des 
travaux de 450 000 € HT.
Depuis, le cabinet de maîtrise d’œuvre a réalisé un 
Avant-Projet Détaillé (APD) avec une décomposition 
en lots pour un montant prévisionnel de 535 350 €
HT de travaux.
Il convient à ce stade des études de conception, et 
conformément aux dispositions du cahier des clauses 
administratives particulières, d’établir par avenant le 
« forfait défi nitif de rémunération » du maître d’œuvre.
Le forfait défi nitif de rémunération du maître d’œuvre 
sera de 47 959,31 € HT, un avenant sera signé avec 
le maître d’œuvre.

RECRUTEMENT DE 2 AGENTS
AU SERVICE TECHNIQUE

En prévision du départ à la retraite des 2 agents du 
service technique à compter du 1er octobre 2020, la 
commune a procédé au recrutement de deux nouveaux 
agents : M. David CHATEL et M. Stéphane RENAUDIN 
en CDD d’un an.

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION
DE 2020 - CONTRIBUTION DIRECTES

Reconduction des taux des 
contributions directes de l’année 
2019 :
• 13,46% pour le foncier bâti
• 48 % pour le foncier non bâti 

MÉDIATHÈQUE :
CHANGEMENT DU SERVEUR

Le logiciel actuel a été 
sérieusement endommagé 
lors d’une mise à jour de 
Windows ce qui a entraîné 
une impossibilité d’utilisation 
pendant quelques mois.

Le logiciel sera reconditionné dans le cadre de la 
maintenance.
Le serveur étant devenu obsolète, le Conseil décide 
de le remplacer pour un coût de 1 660,59 € HT.
Une décision sera prise ultérieurement pour migrer 
vers une nouvelle version de logiciels.

ÉCHANGE ET ACQUISITION
DE TERRAIN AU PRIEURÉ

La commune a validé la demande d’échange 
de terrain au lieu-dit « Le Prieuré » qui a été 
demandé par la famille GAREL, afi n de leur 
céder une parcelle communale contiguë à leur 
propriété, en contrepartie du terrain sur lequel 
un hangar de stockage a été construit.
La commune souhaite également faire 
l’acquisition de 1752 m² au prix de 0,45 € le 
m² avec une participation aux frais de géomètre.

RECRUTEMENT D’UN AGENT DU 
PATRIMOINE À LA MÉDIATHÈQUE

La responsable actuelle de la médiathèque va 
occuper son poste à temps plein au secrétariat 
de la mairie à compter du 1er juillet 2020 et doit 
par conséquent être remplacée pour le bon 
fonctionnement de la médiathèque.
Le conseil municipal décide de recruter
Mme Sandrine SEIGNEUR, sous contrat de
6 mois à compter du 1er juillet 2020.

56.83

56.94

56
.3

2
56

.4
3

56
.6

3

56.80

56.82

56
.6

2

56.6056
.6

4

56.53

56
.5

6

56.4556.5356.35

56
.8

1

56
.8

9
57

.0
0

57
.0

1

57
.3

8

57.31

57.74

57.5357.53

57
.6

6

57
.0

2

56.64

56.82

56.84

56.72
56.78

57.62

58.04

57.92

58.0358.09
57.99

57.98

57.53

58.99

58.40

58
.0

4

57
.7

0

57
.6

1
57

.3
0

56.94

57.02

57.24

56.91
56.88

56.83

56.84

56.65

56.56

56.56

56.48

56.5456.86

56.44

56.48

56.76

57.17

57.28

57.19

57.47
57.64

57.77

57.67

57.83

57.99

57.64

57.08

57.46
57.39

57.01

56.99

56.90

56.70

57.31

57.26

57
.0

0

57.27

57.89

R
ue

 d
e 

La
 P

os
te

51531

474

476

61

32

281

549

57.19

56.37

Se
ui

l :
 5

7.
17

Se
ui

l :
 5

7.
09

Se
ui

l :
 5

7.
17

Seuil : 57.17

Se
ui

l :
 5

7.
17

Seuil : 57.17

57.96

TOITURE ZINC
±0.00 = NGF 57.19

Pente <4%

TOITURE TERRASSE
NON ACCESSIBLE

ETANCHEITE

Acrotère : +3.61

Acrotère : +3.61

A
cr

ot
èr

e 
: +

3.
61

A
cr

ot
èr

e 
: +

3.
61

Egout : +3.63

Faitage : +7.56

Egout : +3.63

Egout : +3.63

Fa
ita

ge
 : 

+9
.0

0

E
go

ut
 : 

+6
.1

8

E
go

ut
 : 

+6
.2

9

6.
74

9.
60

27
.2

8

7.
85

17
.9

4
2.

40
18

.3
7

22.45 13.67

14.65 8.60

15.92 8.00 14.20

TN 57.95

Enrobé

Engazonnement

Espace vert

Espace vert

Espace vert

Espace vert

Signalisation verticale

TF 57.17

TF 57.17

TF 57.70

TF 57.53

Accès
LGT

Accès
Patients

Accès
Patients

Issue
de secours

Issue
de secours

Accès
infirmier

Accès
Local libre

Réseau E.U.

Réseau E.P.

Ré
se

au
 E

.P
.

C
of

fre
t

E
D

F 
cr

éé

TF 57.81

TF 56.81
TN 57.81

TOITURE ARDOISE
NEUVE

LIMITE DE PROPRIETE

LI
M

IT
E 

D
E 

PR
O

PR
IE

TE

LIMITE DE PROPRIETE

1

2

3

4

5

LI
M

IT
E 

D
E 

PR
O

PR
IE

TE

Arbre à abattre Arbre à abattre

C
lo

tu
re

 g
ril

la
gé

e 
cr

éé
e

C
lo

tu
re

 e
xi

st
an

te
 d

ém
ol

ie

Mur existant démoli

M
ur

 e
xi

st
an

t c
on

se
rv

é

B L E H E R
a r c h i t e c t e s

dessin :

dossier :

date :

échelle :

modifié le : 00.00.00 - nature :

Rue du 6 juin 1944  -  56420 PLUMELEC
tel : 02 97 42 21 44 - fax : 02 97 42 30 52
email :       bleher.architecte@wanadoo.fr

CREATION D'UNE MAISON DE SANTE, D'UN LOCAL CCAS & D"UN LOGEMENT LOCATIF
5 & 7 rue de la poste- 56140 RUFFIAC

COMMUNE DE RUFFIAC
11 place Louis Guillemot

56140 RUFFIAC

2805

13.03.19

T.A.

PC6
INSERTIONINSERTION

B L E H E R
a r c h i t e c t e s

dessin :

dossier :

date :

échelle :

modifié le : 00.00.00 - nature :

Rue du 6 juin 1944  -  56420 PLUMELEC
tel : 02 97 42 21 44 - fax : 02 97 42 30 52
email :       bleher.architecte@wanadoo.fr

CREATION D'UNE MAISON DE SANTE, D'UN LOCAL CCAS & D"UN LOGEMENT LOCATIF
5 & 7 rue de la poste- 56140 RUFFIAC

COMMUNE DE RUFFIAC
11 place Louis Guillemot

56140 RUFFIAC

2805

13.03.19

T.A.

1/100

PROJET

PC6
INSERTIONINSERTION

APRES TRAVAUX

AVANT
TRAVAUX

PC6



20

La Vie MUNICIPALE

FDGDON - NOMINATION D’UN 
RÉFÉRENT COMMUNAL « FRELON 
ASIATIQUE » ET « RAGONDIN »

M. Jean-François GUILLEMOT est désigné référent 
« Frelon asiatique » et Monsieur Sébastien COURTIN 
est nommé référent suppléant « Frelon asiatique ».
M. Alain LERAT est désigné référent « Ragondin ».

FONDS D’INTERVENTION LOCAL
AUX ENTREPRISES

La CC OBC a décidé de créer un fonds de solidarité 
local aux petites entreprises pour les aider à faire 
face à la crise sanitaire de ces derniers mois.
OBC a fi xé une enveloppe de 80 000 € pour ce fonds 
(2 € / hab.) et il est proposé que chaque commune 
abonde au même montant afi n d’obtenir un montant 
global de 160 000 €, ce qui permettrait de fi nancer 
une aide de 500 € par entreprise éligible (250 € par 
OBC + 250 € par la commune).
Il est précisé que pour être éligible à cette aide, 
l’entreprise devra avoir obtenu l’aide du fonds national 
de solidarité en amont.
Si la commune participe à ce fonds, les dossiers de 
demande seront déposés et instruits par la commune.
Chaque commune n’abonde le fonds qu’à destination 
et à hauteur des entreprises aidées de sa commune.
Le montant réel de la participation de la commune 
dépendra du nombre d’entreprises qui bénéfi cieront 
de l’aide.
Le conseil municipal décide de participer à ce fonds 
d’intervention local aux entreprises à hauteur de 2 €
par habitant, soit pour la commune une aide de 2 900 €.

ATTRIBUTION DU RÉGIME 
INDEMNITAIRE AUX AGENTS 
CONTRACTUELS

Le conseil municipal décide de l’instauration du 
RIFSEEP composé d’une part fonctions (IFSE) 
et d’une part résultats (CIA) au bénéfi ce des 
agents contractuels à compter du 1er juillet 2020.

TRANSPORTS DES ÉLÈVES
DE L’ÉCOLE SAINTE-ANNE VERS
LA PISCINE DE MALESTROIT

L’école Sainte-Anne sollicite de la commune la 
prise en charge du transport des élèves vers 
la piscine de Malestroit à raison de 20 séances 
pour l’année 2020/2021.
N’ayant pu réaliser de repas de fi n d’année 
suite à la COVID-19 entraînant un manque à 
gagner pour l’école, le conseil municipal accepte 
de prendre à sa charge à titre exceptionnel le 
transport des élèves vers la piscine de Malestroit.

CIMETIÈRE COMMUNAL : 
MIGRATION VERS UNE NOUVELLE 
VERSION DES LOGICIELS

La gestion du cimetière est informatisée depuis 2013 
à l’aide du logiciel Gescime.
La nouvelle version de ce logiciel, Gescime 4, offre 
une nouvelle ergonomie et de nouveaux services en 
ligne aux administrés : recherche de défunts, tarifs des 
concessions, site internet du cimetière, géolocalisation 
des sépultures depuis un ordinateur, une tablette ou 
un smartphone.
Une meilleure visibilité permettra de renouveler les 
concessions échues et d’avoir plus de contacts avec 
les familles.
Le conseil municipal décide de migrer vers une nouvelle 
version du logiciel Gescime 4 pour un montant de 
2 167 € HT.

RENOUVELLEMENT
DU CONTRAT DE L’ANIMATEUR 
SPORTIF À COMPTER
DU 1ER SEPTEMBRE 2020

Suite à une rencontre avec les différentes 
associations utilisant les services de
M. Gildas BOUILLY et devant la satisfaction 
de ses prestations, il est décidé de renouveler 
son contrat à compter du 1er septembre 2020.
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Les TRAVAUX

 ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE LA MAISON DE SANTÉ, DU LOCAL CCAS
ET DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL

LOTS ENTREPRISES RETENUES MONTANT HT

1 - Démolition Entreprise ERB - REDON 25 894,71 €

2 - Gros Œuvre Entreprise EVAIN - QUESTEMBERT 215 114,47 €

3 - Charpente Bois Entreprise THETIOT - LA CHAPELLE-CARO 8 618,27 €

4 - Couverture Zinguerie Entreprise CHATEL - LA GACILLY 28 880,23 €

5 - Étanchéité Entreprise DENIEL - QUESSOY 22 210,27 €

6 - Menuiseries Alu Entreprise ATLANTIC OUVERTURES - VIGNEUX-DE-BRETAGNE 39 407,00 €

7 - Serrurerie-Métallerie Entreprise FRANÇOIS - BAINS-SUR-OUST 20 000,00 €

8 - Menuiseries Bois Entreprise SPPM - BEIGNON 25 630,00 €

9 - Cloisons sèches
Plâtrerie - Isolation Entreprise RAULT - ROHAN 41 706,22 €

10 - Chape - Carrelage
Faïence Entreprise LETOURNEL - LA GACILLY 27 692,06 €

11 - Peinture - Nettoyage Entreprise GOLFE PEINTURE - VANNES 17 096,00 €

12 - Plafonds suspendus Entreprise SOQUET - MERDRIGNAC 10 137,57 €

13 - Électricité Entreprise ECB 56 - PLOUGOUMELEN 53 003,57 €

14 - Plomberie-Chauffage Entreprise DANILO - GUER 58 188,98 €

15 - Terrassement - VRD Entreprise BVTP - SAINT-MARCEL 47 124,50 €

  TRAVAUX DE VOIRIE 2020

Le marché est attribué à la société POMPEI de 
MAURON pour un montant de 34 981,30 € HT.
Des travaux de curage et de dérasement 
d’accotements et de chaussée seront réalisés 
sur les chemins ruraux. Des travaux de curage 
et de busage ont été réalisés par OBC au village 
de Bernan suite aux coulées de boues qui ont lieu 
lors des fortes pluies en décembre dernier.
Le Conseil Départemental du Morbihan est sollicité 
pour l’aide fi nancière qui peut être apportée pour 
ces travaux.

  RÉFECTION DE LA TOITURE
DE LA SALLE DE SPORT DIAGNOSTIC CHARPENTE

Il a été prévu des travaux de remise en état de la toiture de la salle de sport en procédant au changement des tôles 
soit par des nouvelles tôles soit par des panneaux photovoltaïques.
Avant tout démarrage il est nécessaire de réaliser un diagnostic charpentes et présente les deux offres ; le conseil 
municipal retient l’offre de la société Armoriques Études, basée à DOL DE BRETAGNE pour un montant de 2 660 € HT.

  FORÊT COMMUNALE
VALIDATION DU MARCHÉ DE 
TRAVAUX FORESTIERS 2020

Le marché est attribué à la société Armorique Forêt 
de PLUVIGNER pour un montant de 8 349,36 €. 
Les travaux consistent à la réalisation d’un semis 
de feuillus et résineux avec broyage et préparation 
du sol sur une surface de 2,22 ha ainsi que le 
fauchage et le broyage des pistes et sommières 
sur une longueur de 6,78 km.
Bilan des travaux sur la forêt communale de 2004 
à 2019 :
•  Montant des dépenses (travaux, honoraires et 

frais de garderie à l’ONF et indemnités CVO) : 
71 186,46 €

• Montant des recettes (vente de bois) : 147 841,23 €
• Soit un résultat positif de : 76 654,77 €
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  CRÉATION D’UN NOUVEAU 
LOTISSEMENT

Monsieur le Maire présente au conseil municipal 
une première ébauche d’un projet de futur 
lotissement, effectuée par le CAUE, situé sur le 
secteur ouest de l’agglomération, sur le site du 
Prat. Il précise que ce plan est appelé à évoluer 
et à subir des modifi cations, une commission 
travaillera sur ce projet.
Ce futur lotissement se dénommera « Jardins 
du Séquoia ».
Afi n de pouvoir lancer les études d’aménagement, 
il est proposé d’inscrire les opérations fi nancières 
suivantes :
•  les sections de fonctionnement et d’investissement 

s’équilibrent en recettes et en dépenses pour un 
montant de 10 510 €.

  INTERVENTION SUR LE 
CLOCHER DE L’ÉGLISE

Suite à des travaux sur l’horloge de l’église, il 
a été signalé une fuite sur la toiture du clocher. 
Une intervention avec nacelle est à prévoir très 
rapidement afin de ne pas endommager la 
charpente du clocher.
Validation du devis de la société CHATEL de LA 
GACILLY pour une intervention avec une nacelle 
sur poids lourd de 52 ml pour un montant de 
4 236,16 € HT.

  LOTISSEMENT « JARDINS 
DU SÉQUOIA » - MISSION DE 
MAÎTRISE D’ŒUVRE

Suite à la création d’un nouveau lotissement dont 
les crédits ont été votés au budget primitif 2020, le 
conseil municipal décide d’attribuer la mission de 
maîtrise d’œuvre à la société ARTOPIA de Vannes 
pour des études préliminaires pour un coût de
9 550 € HT et pour une mission d’urbanisme pour 
un montant de 6 350 € HT.
La rémunération concernant les travaux dépendra 
de l’enveloppe prévisionnelle.

  TRAVAUX DE VOIRIE IMPASSE DES 
CHÊNES - DÉTECTION DE RÉSEAUX

Dans le cadre du 
programme de travaux 
de voirie, il a été prévu 
l’aménagement avec 
canalisation des eaux 
pluviales de l’Impasse 
des Chênes.
Avant le démarrage 
des travaux, il est 
indispensable  de 
procéder au repérage 
des réseaux enterrés.
Le devis de la société Réseaux Service de PLOERMEL 
est validé pour un montant de 960 € HT pour une 
prestation de détection des réseaux et fourniture d’un 
relevé topographique.
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  MÉDAILLÉS DU TRAVAIL
À l’occasion de la cérémonie des vœux du Maire à la population, la promotion 2019 des médaillés du travail ont 
été mis à l’honneur.

  CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE - BAR « LE RUFFIAC »
Depuis le 9 juin dernier, Myriam et Nicolas THETIOT ont repris le commerce suite au départ de Madeleine et 
Patrick BERTIN. Services proposés : bar-tabac-presse, vente de timbres, jeux de grattage de la FDJ, Euromillion 
et loto. C’est aussi un « point vert » qui permet de retirer de l’argent.

  MISE À L’HONNEUR DES COUTURIÈRES PENDANT LE COVID-19
Le conseil municipal a remercié les couturières qui se sont spontanément manifestées pour confectionner 
500 masques distribués gratuitement à la population pendant la période de confinement. Cet élan de générosité 
a démontré l’esprit de solidarité des Ruffiacoises et Ruffiacois.
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 DE L’OUST À BROCÉLIANDE

CHEZ VOUS, TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT

Le territoire communautaire pratique l’extension 
des consignes de tri pour les secteurs de La Gacilly 
et Malestroit. (Pour Guer et ses environs, la collecte 
des déchets est gérée par le Smictom Centre Ouest.) 
Cette nouvelle pratique facilite le geste du tri.

Depuis quelques semaines, il est constaté un 
relâchement et de nombreuses erreurs de tri à la 
maison, qui induisent une répercussion sur les coûts 
de tri et la qualité du recyclage.

En effet, beaucoup de verres et journaux sont mélangés 
avec les emballages. Pour collecter ces deux flux, des 
points d’apport volontaires spécifiques sont disposés 
sur les communes. Nous vous invitons également 
à vider vos bouteilles, flacons, tubes, boîtes de 
conserve, boîtes à œufs… avant de les mettre dans 
la poubelle jaune.

Pour rappel, les pots de fleurs et produits de jardinage 
sont à déposer à la déchèterie ou dans le bac ordures 
ménagères.

N’oubliez pas non plus le compostage individuel, 
très efficace pour diminuer le tonnage des ordures 
ménagères résiduelles et vous permet de fabriquer 
votre propre compost. La communauté de communes 
de l’Oust à Brocéliande Communauté met à disposition 
gratuitement un composteur par foyer.
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OBC, TERRITOIRE ÉCONOME EN RESSOURCE

En collaboration avec le service économique et 
le service plan climat, le service déchet a déposé 
un dossier de candidature auprès de l’ADEME, en 
décembre 2019, pour devenir un Territoire Économe 
en Ressource (TER).
L’enjeu donné à ce projet est de réduire l’émission 
de déchets et la consommation d’énergie sur le 
territoire, en permettant aux entreprises de générer 
des boucles d’économie circulaire par la valorisation 
de leurs matières résiduelles et par la mutualisation 
d’équipements, de locaux ou de services.

Aujourd’hui retenus par l’ADEME pour être porteurs 
de projet, les services d’OBC vont pouvoir mettre 
en œuvre un programme d’actions en lien avec les 
exigences de la Loi de Transition Énergétique de 
Croissance Verte de 2015, qui impose de réduire les 
déchets ménagers et assimilés de 10 % en 10 ans et 
de diminuer les ordures ménagères résiduelles de 
5% entre 2018 et 2023.   

Au cours des trois années à venir, la collectivité 
mettra en œuvre un programme d’actions associant 
les acteurs locaux du territoire : entreprises, 
associations, consommateurs, établissements 
scolaires, administrations pour créer, en transversalité, 

des synergies inter-entreprises.

Pour exemple, la lutte contre le gaspillage alimentaire 
en restauration collective, l’augmentation de la 
valorisation des déchets en déchèterie, la sensibilisation 
des touristes itinérants sont des objectifs d’actions 
à mettre en place dans ce programme.

Sur le territoire, le principal fl ux de ressources identifi é 
est celui de la biomasse produit par :

•  l’industrie agro-alimentaire qui est très présente 
et génère des effl uents d’élevage

•  les entreprises dont l’activité est liée au bois et qui 
produisent d’importantes quantités de déchets bois

•  les déchets verts collectés en déchèterie qui sont 
en forte augmentation, et dépassent les 130 kg 
annuels par habitant

•  les ordures ménagères résiduelles qui sont encore 
composées d’un tiers de biodéchets (déchets 
fermentescibles).

Des solutions existent sur le territoire, ce projet 
permettra de mettre en avant les initiatives locales, 
de les promouvoir et de créer des partenariats entre 
les différents acteurs. Il sera également vecteur de 
nouveaux projets d’économie circulaire.

LES BONS GESTES FACE AU CORONAVIRUS

Le respect des consignes de tri est important, tant 
pour l’environnement et la santé de tous que pour les 
coûts de fonctionnement du service. Nous comptons 
sur la collaboration de chacun d’entre vous.

INFOS « DÉCHÈTERIES »

Les horaires de la déchèterie de Porcaro
(Gestion par le Smictom Centre Ouest).
• Lundi & Vendredi : 13 h 30 - 17 h 30
• Mercredi & Samedi : 8 h 30 - 12 h & 13 h 30 - 17 h 30

Les horaires de la déchèterie de Carentoir :
•  Lundi : 13 h 30 - 18 h (fermeture exceptionnelle 

lors des interventions de broyage des déchets 
verts)

• Mardi / Mercredi et Jeudi : 13 h 30 - 18 h
• Vendredi & Samedi : 9 h - 12h & 13 h 30 - 18 h

Les horaires de la déchèterie de Ruffi ac :
• Mardi & Jeudi : 9 h - 12 h
• Samedi : 9 h - 12 h & 13 h 30 - 18 h

Les horaires de la déchèterie de Sérent :
•  Lundi : 13 h 30 - 18 h
•  Mercredi / Vendredi & Samedi :

9 h - 12 h & 13 h 30 - 18 h
En cas d’interrogations, n’hésitez pas à contacter 
le service déchets au 0 800 862 333.
Permanence du service tous les mercredis de 
9 h à 12 h et de 14 h à 17 h, au centre technique 
situé au 21, La Ville aux Aînés à La Gacilly : 
retrait de bacs de collecte et de composteurs.
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SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT
NON COLLECTIF (SPANC)

CONTRÔLE DE BON FONCTIONNEMENT DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIFS

Conformément à la réglementation afi n de garantir la 
salubrité du territoire et la santé de tous, le Service 
Public d’Assainissement Non Collectif de l’Oust 
(SPANC) à Brocéliande Communauté doit procéder 
au contrôle de bon fonctionnement des dispositifs 
d’assainissement non collectifs tous les 6 ans. La 
société VEOLIA a été missionnée pour la réalisation 
de ces contrôles réglementaires obligatoires.

Les contrôles seront précédés d’un avis de passage 
que vous recevrez par courrier au moins 7 jours avant 
le rendez-vous. En cas d’impossibilité de votre part, 
vous pourrez contacter VEOLIA au 0 969 323 529 
(choix 1) afi n de convenir d’un nouveau rendez-vous.

Pour toute demande autre que la prise de rendez-vous 
et la réalisation du contrôle, vous pouvez contacter 
le SPANC au 02 99 06 08 04
ou par mail à spanc@oust-broceliande.bzh

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) poursuit l’opération subventionnée de 
réhabilitation des assainissements non collectifs à 
risques. Elle permet aux usagers volontaires d’obtenir 

30 % de subvention sur le montant des travaux de 
mise en conformité, avec un montant subventionnable 
maximum de 8 500 € TTC.

Les conditions d’éligibilité :
•  être propriétaire de son logement au plus tard au 

1er janvier 2011
•  le dispositif d’assainissement doit être classé à 

risque sanitaire lors du dernier contrôle.

L’étude nécessaire à la conception du nouvel 
assainissement sera réalisée par de l’Oust à Brocéliande 
Communauté. Le propriétaire devra ensuite demander 
deux devis auprès d’installateurs de son choix. Le 
SPANC réalisera la demande de subventions auprès 
de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne avant le début des 
travaux. Le versement des subventions s’effectuera 
après la réalisation des travaux, sur présentation de 
la facture acquittée.

Vous souhaitez bénéfi cier de ces aides ou obtenir plus 
d’informations, contactez dès maintenant le SPANC 
au 02 99 06 08 04
ou par mail à spanc@oust-broceliande.bzh

SERVICE CULTURE

ENVIE DE DEVENIR AUTONOME
EN INFORMATIQUE ?
Débutants ou initiés en informatique, une large 
gamme d’outils et d’ateliers vous est proposée pour 
vous initier, approfondir ou simplement partager 
vos usages. Les espaces publics numériques vous 
accueillent pour une session d’ateliers de septembre 
à décembre 2020 sur Carentoir, Cournon, Guer, 
Malestroit, Lizio et Réminiac.

RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS
David DAVALO : 06 02 50 81 11
epn@oust-broceliande.bzh

JOUR & NUIT

Pour l’année scolaire 
2020/2021, les services 
culturels communautaires 
s’approprient la dualité du 
jour et de la nuit pour vous 
proposer un programme 
d’animations riche et 
varié : cinéma en plein 
air, exposition des métiers 
d’art, spectacles, ateliers 
scientifi ques,… de quoi 
ravir petits et grands.

Retrouvez dès à présent l’intégralité du programme 
dans votre mairie, votre médiathèque, les offi ces 
de tourisme, etc. ou en version numérique sur 
l’application OBC mobile et sur
http://www.oust-broceliande.bzh/ 
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SERVICE AMÉNAGEMENT, HABITAT ET ÉNERGIE

NOUVEAU SERVICE !

Du nouveau pour l’habitat, avec très bientôt un 
espace dédié. La maison de l’habitat et de l’énergie 
s’installe à la rentrée à Guer, au Centre ressources 
4 avenue du Général de Gaulle.
Vous envisagez des travaux de rénovation, un 
projet d’achat ou tout autre projet en lien avec 
votre habitat, prenez contact avec la maison de 
l’habitat et de l’énergie.

Une équipe d’experts technique et fi nancier.
Selon votre situation, nous vous proposerons un 

conseil personnalisé sur les aides fi nancières ou 
encore sur les bons travaux à réaliser.

Un service 100 % pris en charge et des aides 
fi nancières de la collectivité.
Nous vous accompagnons par le biais d’un 
diagnostic travaux à domicile ou encore par un 
entretien personnalisé.

Pour tout renseignement, maison de l’habitat et 
de l’énergie au 02 30 07 10 34

SERVICE ENFANCE JEUNESSE 
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  ÉCHANGE DES LECTEURS

TOUS LES PREMIERS SAMEDIS DU MOIS DE 
10 H 30 À 11 H 30 !
Prochains rendez-vous le 1er août / le 5 septembre / 
le 3 octobre / le 7 novembre et le 5 décembre.

  MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE (NOVEMBRE)

Manifestation organisée nationalement par Images en Bibliothèques
La médiathèque départementale, en partenariat avec « Les Passeurs d’Images et de Sons » organisera la 
projection du film documentaire Depuis Mediapart de Naruna Kaplan de Macedo.
En installant sa caméra au cœur des locaux de la rédaction du journal en ligne Mediapart, avant, pendant et 
après l’élection présidentielle française de 2017, Naruna Kaplan de Macedo a pu suivre le quotidien de celles 
et ceux qui y travaillent. Sur fond de dossiers comme l’affaire Baupin, les Football Leaks, les financements 
libyens, le film nous donne à voir comme jamais les coulisses d’un certain journalisme d’investigation.
Entrée gratuite.
Date à définir.

Horaires
›  Mardi de 16 h 30 à 18 h 30 

(fermé pendant les vacances scolaires)
› Mercredi de 15 h à 16 h 30
› Vendredi de 16 h 30 à 17 h 30
› Samedi de 10 h à 12 h

Tarifs
› 15 € par an et par famille.
Conditions de prêt
›  3 ouvrages par personne pour 1 mois.
›  1 DVD par personne pour 1 semaine.

Tél. 02 97 93 73 71
Mail : biblio.ruffiac@wanadoo.fr
Site : www.mediathequeruffiac.jimdo.com 

 Médiathèque de Ruffiac

NOUS CONTACTER

À VENIR

  DVD ADULTE 

NOUVEAUTÉS : FILMS

« Au nom de la terre » - Drame - Edouard BERGERON
Avec : Veerle Baetens, Guillaume Canet, Samir Guesmi, Rufus, Anthony Bajon, Yona Kervern
Pierre a 25 ans quand il rentre du Wyoming pour retrouver Claire sa fiancée et reprendre la ferme familiale. Vingt 
ans plus tard, l’exploitation s’est agrandie, la famille aussi. C’est le temps des jours heureux, du moins au début… 
Les dettes s’accumulent et Pierre s’épuise au travail. Malgré l’amour de sa femme et ses enfants, il sombre peu 
à peu… Construit comme une saga familiale, et d’après la propre histoire du réalisateur, le film porte un regard 
humain sur l’évolution du monde agricole de ces 40 dernières années.

« La Belle Époque » - Comédie dramatique - Nicolas BEDOS
Avec :  Fanny Ardant, Pierre Arditi, Daniel Auteuil, Guillaume Canet, Denis Podalydès, 
Doria Tilliern
Victor, un sexagénaire désabusé, voit sa vie bouleversée le jour où Antoine un brillant entrepreneur lui propose une 
attraction d’un genre nouveau : mélangeant artifices théâtraux et reconstitution historique, cette entreprise propose 
à ses clients de replonger dans l’époque de leur choix. Victor choisit alors de revivre la semaine la plus marquante 
de sa vie : celle où, 40 ans plus tôt, il rencontra le grand amour…
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« Hors Normes » - Comédie - Olivier NAKACHE & Eric TOLEDANO
Avec : Vincent Cassel, Reda Kateb, Hélène Vincent, Alban Ivanov, Bryan Mialoundama, 
Benjamin Lesieur
Bruno et Malik vivent depuis 20 ans dans un monde à part, celui des enfants et adolescents autistes. Au sein de leurs 
deux associations respectives, ils forment des jeunes issus des quartiers difficiles pour encadrer ces cas qualifiés 
« d’hyper complexes ». Une alliance hors du commun pour des personnalités hors normes.

« Les Misérables » - Policier / Drame - Jadj LY
Avec : Damien Bonnard, Steve Tientcheu, Djibril Zonga, Alexis Manenti, Issa Perica, Al-Hassan Ly
Stéphane, tout juste arrivé de Cherbourg, intègre la Brigade Anti-Criminalité de Montfermeil, dans le 93. 
Il va faire la rencontre de ses nouveaux coéquipiers, Chris et Gwada, deux « bacqueux » d’expérience. 
Il découvre rapidement les tensions entre les différents groupes du quartier. Alors qu’ils se trouvent débordés lors 
d’une interpellation, un drone filme leurs moindres faits et gestes…

« Munich » - Guerre / Drame - Steven SPIELBERG
Avec : Eric Bana, Daniel Craig, Ciaran Hinds, Mathieu Kassovitz, Hanns Zischler, Ayelet Zurer
Dans la nuit du 5 septembre 1972, un commando de l’organisation palestinienne Septembre Noir s’introduit dans 
le Village olympique, force l’entrée du pavillon israélien. Moins d’une journée plus tard, les 11 membres de l’équipe 
sportive israélienne seront morts et le monde aura découvert en direct le nouveau visage du terrorisme. Après avoir 
refusé tout compromis avec les preneurs d’otages, le gouvernement de Golda Meir monte une opération de représailles 
sans précédent. Avner, un jeune agent du Mossad, prend la tête d’une équipe de 4 hommes chargés de traquer à 
travers le monde, 11 représentants de Septembre Noir, désignés comme responsables de l’attentat de Munich…

« Notre dame » - Comédie - Valérie DONZELLI
Avec : Isabelle Candelier, Pierre Deladonchamps, Valérie Donzelli, Philippe Katerine, 
Bouli Lanners, Virginie Ledoyen, Thomas Scimeca
Maud Crayon, est née dans les Vosges mais vit à Paris. Elle est architecte, mère de deux enfants, et remporte sur 
un énorme malentendu le grand concours lancé par la mairie de Paris pour réaménager le parvis de Notre-Dame… 
Entre cette nouvelle responsabilité, un amour de jeunesse qui resurgit subitement et le père de ses enfants qu’elle 
n’arrive pas à quitter complètement, Maud Crayon va vivre une tempête. Une tempête, qu’elle devra affronter pour 
s’affirmer et se libérer.

« Roubaix, une lumière » - Thriller / Drame - Arnaud DESPLECHIN
Avec : Sara Forestier, Léa Seydoux, Roschdy Zem, Antoine Reinartz, Sébastien Delbaere, 
Elléonore Lemattre
À Roubaix, un soir de Noël, Daoud le chef de la police locale, et Louis, fraîchement diplômé, font face au meurtre 
d’une vieille femme. Les voisines de la victime, deux jeunes femmes, Claude et Marie, sont arrêtées. Elles sont 
toxicomanes, alcooliques, amantes…

« Roxane » - Comédie - Mélanie AUFFRET
Avec : Lionel Abelanski, Guillaume de Tonquédec, Léa Drucker, Kate Duchêne, Michel Jonasz, 
Liliane Rovère
Toujours accompagné de sa fidèle poule Roxane, Raymond, petit producteur d’œufs bio en centre Bretagne a un 
secret bien gardé pour rendre ses poules heureuses : leur déclamer les tirades de Cyrano de Bergerac. Mais face à 
la pression et aux prix imbattables des grands concurrents industriels, sa petite exploitation est menacée. Il va avoir 
une idée aussi folle qu’incroyable pour tenter de sauver sa ferme, sa famille et son couple : faire le buzz sur Internet.

  DVD JEUNESSE 

« ABOMINABLE » - 6/10 ans - Jill CULTON & Todd WILDERMAN
Tout commence sur le toit d’un immeuble à Shanghai, avec l’improbable rencontre d’une jeune adolescente, l’intrépide 
Yi, avec un jeune Yeti. La jeune fille et ses amis Jin et Peng vont tenter de ramener chez lui celui qu’ils appellent 
désormais Everest, leur nouvel et étrange ami, afin qu’il puisse retrouver sa famille sur le toit du monde. Mais 
pour accomplir cette mission, notre trio de choc va devoir mener une course effrénée contre Burnish, un homme 
puissant qui a bien l’intention de capturer la créature car elle ressemble comme deux gouttes d’eau à celle qu’il 
avait fortuitement rencontrée quand il était enfant.
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  DVD JEUNESSE (SUITE)

« Les Albums filmés de l’École des Loisirs » - Vol 01 ( à partir de 3 ans) - 3/6 ans

Retrouvez les albums emblématiques de l’école des loisirs sur vos écrans ! Des histoires portées par des lectures 
captivantes pour découvrir ou redécouvrir les aventures sensibles, drôles et rocambolesques des petits héros de 
vos enfants ! 8 histoires.

« Cro Man » - 6/10 ans - Nick PARK

Préhistoire, quand les dinosaures et les mammouths parcouraient encore la terre. L’histoire d’un homme des cavernes 
courageux, Dug, et de son meilleur ami Hognob, qui s’unissent pour sauver leur tribu d’un puissant ennemi. À mi-
chemin entre le choc des cultures et le voyage dans le temps, les hommes des cavernes vont rencontrer ceux de 
l’âge de bronze. L’enjeu de la lutte de son territoire va se résoudre autour d’un incroyable match de foot entre les 
deux peuples, âge de pierre et âge de bronze.

« Le Petit Prince » - Dès 3 ans - Mark OSBRONE

César du meilleur film d’animation, France, 2016

C’est l’histoire d’une histoire. C’est l’histoire d’une petite fille, intrépide et curieuse, qui vit dans un monde d’adultes. 
C’est l’histoire d’un aviateur, excentrique et facétieux, qui n’a jamais vraiment grandi. C’est l’histoire du Petit prince 
qui va les réunir dans une aventure extraordinaire.

« Angry Birds » - 10/12 ans - Clay KAYTIS & Fergal REILLY

Ce film nous amène sur une île entièrement peuplée d’oiseaux heureux et qui ne volent pas - ou presque. Dans ce 
paradis, Red, un oiseau avec un problème de colère, le très pressé Chuck, et l’imprévisible Bomb ont toujours été 
mis à l’écart. Mais lorsqu’arrivent des cochons verts mystérieux sur l’île, ce sera la mission de ce groupe de parias 
de découvrir ce que trament les cochons…

« Mission Yéti » - 6/10 ans - Pierre GRECO & Nacy Florence SAVARD

Québec, 1956. Les destins de Nelly Maloye, détective privée débutante, et Simon Picard, assistant de recherche 
en sciences, se croisent accidentellement. Soutenus par un mécène ambitieux, Maloye, intuitive et chaotique, et 
Picard, méthodique et obsessionnel, se lancent dans une aventure visant a prouver l’existence du Yéti. Pour y arriver, 
Simon compte sur le journal d’un explorateur pour les mener au repaire de la créature mythique. Accompagnés de 
Tensing, un jeune guide Sherpa, et de Jasmin, un mainate bavard, ils sont confrontés à de nombreux dangers au 
Cœur de l’Himalaya.

« Le Quatuor à Cornes » - 3/6 ans 
Arnaud DEMUYNCK, Pascale HECQUET & Benjamin BOTELLA

Aglaé la pipelette, Rosine la tête en l’air, Clarisse la peureuse et Marguerite la coquette ne se contentent pas de 
regarder passer les trains. Ce petit troupeau de vaches vous entraîne dans leurs aventures. 3 courts métrages.

« Toy Story 4 » - 6/10 ans - Josh COLLEY

Oscar du meilleur film d’animation, États-Unis, 2020

Woody a toujours privilégié la joie et le bien-être de ses jeunes propriétaires - Andy puis Bonnie - et de ses 
compagnons, n’hésitant pas à prendre tous les risques pour eux, aussi inconsidérés soient-ils. L’arrivée de Forky 
un nouveau jouet qui ne veut pas en être un dans la chambre de Bonnie met toute la petite bande en émoi. C’est le 
début d’une grande aventure et d’un extraordinaire voyage pour Woody et ses amis. Le cowboy va découvrir à quel 
point le monde peut être vaste pour un jouet…
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S’EXPRIMER

Merci d’indiquer vos coordonnées. Toute demande anonyme ne sera pas traitée.

Monsieur le Maire,
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...................................................................................................................................................................................................................................................
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Nom & Prénom : ..........................................   Signature

(À déposer ou envoyer en mairie à l’adresse suivante : 
Mairie - 11 place Louis Guillemot - 56140 RUFFIAC ou par courriel : mairie-ruffiac@wanadoo.fr)

VOUS AVEZ LA PAROLE…



#aVOSAGENDAS
> AOÛT

/ SAM. 15 / FRICASSÉE DU CLUB DE FOOT - Vente de parts à emporter uniquement

> SEPTEMBRE

/ MAR. 1er / RENTRÉE SCOLAIRE

/ MER. 2 /  PORTE OUVERTE ASSOCIATION L’OUTIL EN MAIN
Salle Polyvalente de 14 h à 17 h

> OCTOBRE

/ SAM. 10 /  MOULES-FRITES organisé par l’APEL
Vente de parts à emporter uniquement

> NOVEMBRE

/ SAM. 7 / TARTIFLETTE organisée par le Club de Basket

/ DIM. 14 / REPAS DES AÎNÉS - Salle Polyvalente

> DÉCEMBRE

/ VEN. 5 & SAM. 6 / TÉLÉTHON

/ JEU. 17 / ARBRE DE NOËL - École Sainte-Anne

www.ruffi ac.fr


